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Il paraît certain que M. Mercier, ancien ministre des finances
en Belgique, et que l'on attend ici aujourd'hui ou demain , est
chargé par son gouvernement, de négocier en qualité de com-
missaire extraordinaire et conjointement avec M. le général
Willmar , un traité de commerce avec lesPays-Bas.

Affaires d'Angleterre.
Le discoursd'ouverture delà session ne contient qu'un para-

grapherelatif à l' lrlandoet dans ce paragrapheil n'est question
que des crimes qui désolent ce malheureux pays et des mesures
àprendre pour en amener la répression. Les journaux de l'op-
position trouvent que le discours royal aurait pu être plus ex-
plicite et mentionner, outredes mesures de répression, des pro-
jets tendant à améliorer la situation dupays et de nature à cal-
merl'agitation,sinon toutd'un coup au moins graduellement, et
l'onpeut compter que M. O'Connell saisira la première occa-
sion qui se présentera pour proclamer de nouveau que le gou-
vernement n'a que des vues de défiance et d'hostilité contre
l'lrlande. Sir Th. Fremantle, secrétaire du gouvernement ir-
landais, a, dès la séance d'hier, donné par avance un démenti
solennel aux imputations odieuses du libérateur. 11 a présenté
hier un projet de bill destiné à fournir à l'lrlande les ressour-
ces nécessaires pour entreprendre de grands travaux d'utilité
publique, tels que la construction de quais et de ports pour
favoriser la pêche sur lescôtes d'lrlande. Sans doute ce ne sera
pas là le seul projet que le cabinetprésentera dans le cours de la
session en faveur des intérêts matériels et moraux de la popula-
tion irlandaise; il est probable, au contraire, qu'après l'adop-
tion des mesures financières et commercialesque sirRobert Peel
présentera mardi, leparlement sera appelé à examinerplusieurs
projets relatifs aux intérêts irlandais.

Quant aux mesures répressives annoncéespar le discours de
la couronne, elles sont dirigées non pas contre les crimes, ou
les délits politiques, mais contre ces actes de brigandage, ces
assassinats, ces tentatives à main armée qui sont le fait d'hom-
mes n'appartenant heureusement à aucun parti et qu'aucun
parti n'oserait avouer. Il serait difficile de trouver d'autres
moyens de pacifier lesparties de l'lrlande où règne cet état de
choses; aussi le Times, qui n'est pas suspecté de trop de bien-
veillance pour le cabinet,consacre aujourd'hui un long article
à démontrer la nécessité de ces mesures.

Le parti agricole a commencé sa croisade contre sir Robert
Peel dans lesdeux chambres du parlement avec une ardeur, une
vivacité qui annonce de sa part, l'intention bien arrêtée de
défendro sa position pied à pied et jusqu'à la dernière extré-
mité.

Ala chambre des lords c'est le duc de Richmond , le chef de
ce parti, qu'on appelle la duquerie parce que les principaux
membres sont de nobles ducs, a levé contre lepremier ministre
l'étendard de la révolte ; le mot n'estpas trop fort, car l'orateur
est allé jusqu'à direqu'il combattraitpar tous les moyens, même
les moyens factieux les projets du ministère quant à la réforme
du système protecteur. Ecoutez lenoble orateur: sirRobert Peel
estvn révolutionnaire, vn homme sans principe , traître à son
parti, traître à la reine, traître au pays tout entier. Le duc de
Richmond en portant ces accusations contre le premier ministre
n'afait d'ailleurs que se rendre l'écho de tous les anathèmes
qui ont été fulminés dans les nombreux meetings des partisans
du systèmeprotecteur. Jamais les haines du parti ne s'étaient
formulées avec plus d'aigreur, plus de violence à la chambre
des communes. M. d'lsraéli, le chef de la coterie fort peu nom-
breuse et fort peu influente qui s'appelle la Jeune Angleterre,
s'estchargé de jeter le gant à sir Robert Peel. M. d'lsraéli ne
s'est pas contenté de traiter le chef du cabinet de parjure et de
renégat; il a découvert que sirRobert Peel est un homme sans
idées, sans vues politiques qu'il est loin enfin demériter le titre
d'homme d'Etat.

te Dans mon opinion, dit l'orateur, un grand homme d'Etat est celui qui
représente une grande pensée ; qui s'élève par elleau pouvoir. S'attacher
à une grande pensée , la développer , la faire pénétrer dans l'esprit et la
conscience de la nation, voilà qui fait un grand homme d'Etat : qu'il soit
manufacturier ou fils de manufacturier peu importe ; en agissant comme
je viens de le dire il atteindra une position sublime, héroïque. Mais je me
soucie peu de la position d'un homme qui ne peut jamaistrouver une idée
qui lui soit propre, qui ne fait qu'étudier l'atlimosphère, observer de quel
côté vient le vent pour se diriger de ce côté. Celui qui s'élève à la première
place del'état sans idée, sans principe qu'il veuille faire triompher , celui
là peut être un ministre puissant , mais à coup sûr ce n'est pas un grand
homme d'Etat II l'est aussi peu qu'un homme qui monte dans une voiture
est bon cocher. L'un et l'autre peuvent être disciples du progrès, l'un et
l'autre cherchent à prendre une bonne place. Mais je n'ai pas besoin de
dire que ce n'est pas à eux ni à leur habileté qu'est duc la bonne direction
du char qui les entraîne. »

Le Morning-Post trouve cette comparaison admirable, il la
trouve frappante de vérité. L'auteur de Coningsby est décidé-
ment un grand peintre, un puissant orateur. Ainsi voilà, dit-il,
°e qu'est et ce que n'est pas sirRobert Peel. Il n'est ni homme

klut, ni esprit dirigeant. C'est un esprit à la suite. Mais à î»
'te de quoi ? d'un grand principe, d'un noble it na-

tional, de quelque homme aux vues sublimes dont les actions
et le caractère ont conquis l'admiration dupays ? pas le moins
du monde.

Le premier ministremarche sur les pas de l'illustre Cobden,
du célèbre Bright et du très vertueux ex-professeuf de soci-
nianisme W. J. Fox. Voilà les hommes qui mènent sir Robert
Peel et leurs opinions, le ministre de la reine ies profère aux
opinions de la noblesse d'Angleterre.

i ans d'autres circonstances ses violences ne seroient que ri-
dicules , mais aujourd'hui la situation leur donne un degré de
gravité qu'on essayerait vainement de dissimuler. L'aristocratie
qui se roidit aujourd'hui avec tant-de fougue contre uneréforme
commerciale devenue urgente, est cette même aristocratie à
laquelle il fallut arracher il y a quatorze ans la réforme politi-
que qui ne l'était pas moins à cette époque. Elle méconnaissait
alors comme clic les méconnaît aujourd'hui les dangers de la
situation,dangers qui la menacent elle tout d'abord. Elle ne voit
pas l'irritation que produit dans le pays la résistance obstinée
qu'elle oppose à des mesures jugées nécessaires et qui compro-
mettent d'autant moins ses intérêts qu'elles doivent être ac-
compagnées d'amples compensations en faveur de ces mêmes
intérêts.

En présence du triste spectacle que donne en ce moment le
parti territorial,on serait tenté de luiappliquer l'épithéte deré-
volutionnaire dont le duc de Richmond a voulu flétrir le chef
du cabinet; en tout cas, il n'a plus droit au titre de conservateur
dans le sens le plus large et le plus noble de ce mot.

Lord John Russell, en donnant à la chambre des Communes
des explications sur ce qui le concerne, lui et ses amis, dans ht
crise ministérielle, a lu deux lettresqui ne manquent pas d'in-
térêt dansles circonstances présentes. La première a été adres-
sée par le noble lord à la Reine, sous la date du 16 décembre
dernier. Elle est ainsi conçue :

« Lord JobnRussell offre ses humblesservices à V. M. et a l'iionneur de
luisoumettre les considérationssuivantes :

»La lettre de sir Robert Peel à V. M., corume.niquée à lord John Russell,
à Osborne-House, contient l'offre d'appuyer ses successeurs,pourvu que
leurs mesures soient basées sur certains principes qui y sont expliqués, et
reposent sur un esprit de prudence et de modération envers les intérêts
qu'elles touchent.

«Les mesures projetées par sir Robert Peel paraissaient être la suspen-
sion immédiate des droits sur les grains, l'abrogation des lois des céréales
à une époque peu éloignée, précédée d'une diminution de droits et d'une
réduction, en faveur des cultivateurs, des charges qui les frappent particu-
lièrement,autant que faire se pourrait.

«Après avoir mûrement examiné ces propositions, lord JohnRussell est
prêt à consentira l'ouverture des ports et au soulagement projeté des in-
térêts agricoles ; mais, après avoir sérieusement réfléchi à la seconde de
ces propositions qui consistait à rétablir les droits après une suspension
momentanée, lord Jobn Russell trouve que de graves objections s'opposent
à une pareille mesure.

«Les avantages quienrésulteraient pour l'intérêt territorial lui semblent
plus apparents queréels. Les fluctuations des prix seraient aggravées dans
l'avenir et la perspective d'une liberté de commerce absolue serait encore
tenue à distance. Ainsi on ne ferait qu'alarmer les fermiers et irriter les
négociants et les manufacturiers.

«Lord JohnRussell est convaincu qu'un grand nombre de personnes qui
soutiennent et appuient fermement la classe agricole, partagent entière-
ment cette manière d'envisager la question.

«L'intérêt qui s'attache à la solution définitive de cette question devait
faire espérer à sir Robert Peel d'être fortement appuyé par lui (lord John
Russell), s'ilavait proposé une mesure semblable. Mais dans la situation où
il se trouve aujourd'hui, lord JohnRussell ne peut proposer une mesure
contre laquelle lesraisons les plus puissantes et l'opinion publique sem-
blent se prononcer également d'une manière prépondérante.

«Si larécolte avait été abondante etle grain à bas prix, on aurait pu son-
ger a diuiinuerles droits graduellement, mais le rétablissement d'un droit
après sa suspension, aurait eu toute l'apparence d'une nouvelle adoption de
«lois protectrices.

»Lord JohnRussell expose humblement à V. M, que, si la proposition
tendant à abroger immédiatement au lieu de suspendre et d'abroger à une
époque plus ou moins éloignée les lois sur les céréales, empêche sir Robert
Peel de prêter à la nouvelle administration l'appui qu'il lui a si spontané-
ment et si loyalement offert par sa lettre du 10 décembre, lord JohnRussell
doit humblement décliner la tâcbe que S. M. lui a sigracieusementGonflée.

«Lord Jobn Russell partage les motifs exposés par sir Robert Peel pour
démontrer qu'il «st inutile de s'engager àprésenter le plan d'une série de
projets. En effet, les mesures financières ne peuvent être soumises à l'exa-
men quedes personnes au service deS. M. (des membres du cabinet.)

«Lord John Russell espère que S. M. attribuera la répugnance qu'il
éprouve à se charger du gouvernement sans connaître auparavant l'opinion
de sirRobert Peel, au sentiment profond des maux qui résulteraient pour
le pays du rejetd'une mesure d'une importance aussi vitale et non au désir
d'obtenir unegarantie d'existencepour ceux qui occuperaient le pouvoir. »

Lord JohnRussell, après avoir lu cette lettre, a ajouté que la
reine luiavaitrépondu immédiatement qu'elle allait mander sir
Robert Peel pour connaître son opinion. LordRussell a ensuite
donné lecture de la lettre adressée par cet hommed'Etat à S. M.

<t Witte-llall, le 17 décembre.
«SirRobert Peel rend ses humbles devoirs à V. M et s'empresse de lui

accuserréception de la lettre que V. M. a bien voulu lui écrire bier soir.
«Sir RobertPeel est assuré que V. M. lui permettra de s'en référer bum-

blcinent à la communication qu'il a adressée à V. M. après lui avoir offert
sa démission, comme témoignage de son vif désir de concourir, ensa qualité
d'hommeprivé, à la solution de la question des loissur les céréales.

«Dans sa lettre à V. M., lord Joîm Russell déclare partager les vues de
sirRobert Peel, sur ce qu'il est. inopportun de prendre aucun engagement
sur le plan d'une série de mesures relatives à la solution dé cette question.

«Lord John Russell demande en même temps que sir Robert Poil donne
l'assurance, qui équivaudrait à un engagement formel, qu'il appuii r.i une
de ces mesures, à savoir l'abrogation complète et immédiate des lois sur
lis céréales;

»Sir Robert Peel exprime humblementà V. M', le vifregret qu'il éprouve
de ne pouvoirprendre d'engagement sur cette importants question, lié
qu'il estpar un engagement antérieur, de la nature de eclui qu'on lui de-
mande. »

Enfin, lord John Russell a aussi donné lecture de la lettre
qu'il adressa à la reine le 20 décembre, et dans laquelle il dé-
clarait que n'étant pas assuré du concours de tous les hommes
éminents de son parti, il renonçait à former uaministère ; mais
que, membre du parlement, il prêterait son concours à la solu-
tion d'une question qui, si elle n'était décidée prompteraent ,
pourrait, selon lui, occasionner une convulsion déplorable.

Le Rotlerdamsche Courant publie les lignes suivantes , sous
la date du 26 :

« C'est à notre grand étonnement et avec uy sentiment pénible
que nous lisons ce matin dans une correspondance adress«re de
La Haye au Handelsblad, qu'il faudrait attribuer la mort si affli-
geante du jeune Prince Frédéric aux suites d'une chute faite
par S. A. R. dans des exercices gymnastiques. Nous pouvons
affirmer, car nous le tenons d'une source certaine, que cette
assertion est fausse et que le Prince , qui était toujours ac-
compagné de son gouverneur , lors de ses exercices gymnasti-
ques, n'a jamaisl'ait de chute.et n'apar conséquentéprouvé au-
cun accident quelconque.»

Les actionnaires de la Société de Commerce résidant en cette
ville, rt formant le collège électoral pour le choix d'un com-
missaire , ont élu hier en cette qualité , M. de Witte van Cittcrs,
échevin de la ville. M. Noiret deBruin , membre de la Haute
Cour, a été nommé commissaire suppléant.

Nous avons à plusieurs reprises parlé du généreux dévoue-
ment du capitaineRoxby de la marine marchande anglaise, qui
par ses efforts est parvenu à sauver une partie de l'équipage du
navire marchand néerlandais le Jan Hendrik, échoué en mal
1845 sur les rochers de l'îleSt. -Parnl. Notre Roi, toujoursprêt à

rémunérer de pareils actes, vient de faire parvenir au capitaine
Roxby,en témoignagedesa satisfaction.une magnifiquetabatiêre
en or, dans l'intérieurde laquelle se trouve gravée une inscrip-tion relative à !a belle action do ce capitaine.

Le magnifique cabinet de tableaux de feu M. le baron Ver-
stolk de Soelen , composa uniquement de toiles choisies avec le
goût exquis de son ancien propriétaire, parmi les chefs-d'Suvre
des grands maîtres de notre école ancienne, est , comme on sait ,
une collection que l'Europe artistique nous envie. Sans doute
que la mort du propriétaire aurapour conséquence, en faisant
passer en d'autres mains lapossession de ce cabinet , d'enopérer
ledéplacementou la dispersion ; mais avant qu'il en soit ainsi,
on ne saurait trop s'empresser d'aller encore admirer ce superbe
cabinet. Grâce à l'obligeance des héritiers , aujourd'huicha-
quepersonne est admise à voir cetteriche collection si intéres-
sante aux yeux des amateurs.

Quoique plusieurs journaux affirment que les négociations
entre les Etats-Unis et l' Angleterre sont suspendues, nous main-
tenons, dit le New-York Jlerald,qu'il n'en est rien. Nous avons
la certitude que les deux gouvernements sont maintenant ,
vis-à-vis l'un de l'autre, dans l'attitude la plus amicale, et que
si les négociations ne sont pas encore ouvertes sons les auspices
les plus favorables, les préliminaires sont tellement avancés à
Londres et à Washington, qu'on peut prévoir une solutipn
prompte et favorable, à mom» que des difficultés imprévues ne
surgissent. Nous avons également des raisons de croire queles
négociations embrassent la dèwMrcation des frontières du ter-
ritoire de l'Orégon, de même que les moyens d'accroître etde
développer les relations commerciales entre les deux nations.
Nous n'avons pas lemoindre motif de douter de l'exactitude de
nos assertions. Nous défions lesraprésenUnts ou les agents du
gouvernement de nous démentir. Tous lespoints litigieuxpour-
raient eire arrangés en moins de trois mois, mais il se pourrait
aussi que certains événements fissent retarder celte solution
pendant des années.

L' Observer confirme la nouvelle donnée parle 7ï»»es'quedes
instructions ont été envoyées par l'Acadïaà M. Packenham ,
pour renouveler l'offre, au nom du gouvernement anglais, de
renvoyer la question de l'Orégon devant arbitre.

Un desjournaux les plus estimés des Etats-Unis contient là
correspondance suivante de Washington :

4
« Dans un entrelien franc et amical qu'a eu avec M .'Packen-ham un des membres les plus distingués du sénat , le ministre

d'Angleterre a exprimé avec franchise la confiance qu'il avait
dans le maintien de la paix : il regarde comme tout a fait im-
probable que la guerre éclate entre les deux pays à propos de
la question de l'Orégon. La guerre n'était , selon lui , qu'une
éventualité éloignée, attendu que l'Angleterre était parfaite-
ment décidée à terminer lç différend de manière à satisfaire les
deux gouvernements et à éviter un conflit. Les bills présentés
au congrès ne confirment guère l'opinion que l'on attribue à
M. Packenham ; cependant les lettrés que l'on a reçues ici des-
premières maisons américaines semblent toutes s'accorder à
déclarer qu'il n'y a pas lieu d'appréhender la guerre. On atta-
che beaucoup d'importance à ce fait que les sénateurs pour le
Massaebussetset la Caroline du Sud, MM. Webster et Cafboun,
soul fortement opposés aux mesures belliqueuses.

Il en est de même de M. Clayion, de la Delàware, qui, avec
moins de talent, est tout aussi influent que les deux premiers.
Ou pense queces trois sénateurs feront tout ve qu'iMiern possi-
ble pour cmpêeheffla rupture. Le Courierand Inquirer, dans un
article fort bien fait, insiste sur l'abiurdite qu'il y nurarV«oiïtt:
l' Amérique à se mettre, sans y être préparée; on état d'hostilité



ourerte jivec l'Anglulerre, qui ste firouve, plus qu'eue ne l'a }a-
maisêté, prêleà soutenir et à entreprendre l.igtiei'ie. Pour con-
vaincre les démocrates desEtats-Unis do la fotie de leurs vel-
léités belliqueuses, il leur dil qu'il aurait fallu comimencer par
voter les fonds nécessaires a la défense dupays et a loule opéra-
tion offensive. »

On a remarqué queparmi les délégués des Etats protestants à
la conférence évangélique do Berlin, il n'y avaitpoint de dé-
légués des villes libres. On s'en étonnait forten Allemagne, et
l'on accusait ces villes commerçantes d'une indifférence tout à
fait blâmable. D'après une lettre adressée de Hambourg à la
Gazelle do Cologne, voici lesraisons de cette exclusien volon-
taire : Hambourg a répondu que ses affaires religieuses se liaient
trop aux affaires politiques pour qu'elle pût prendre part à la
conférence; Brème se trouvait trop bien de l'état actuel des
choses pour désirer un changement ; Lubeck a répondu qu'elle
attendraitce que la conférence déciderait ; et Francfort allègue
pour excuse qu'avec sa population en grande partie catholique ,. -'avec toutes ses disputes religieuses, il a assez d'embarras sur
les bras pourne pas s'«imettre denouveaux.

Le Journal des Débats dément la nouvelle que nous avons
donnée hier d'après les journaux français quefa frégate fran-

la Thétis aurait canonné la ville d'Haïti; ce navire était
encore le 22 décembre à Port-au-Prinoe et ne s'en était pas
encore écarté. Le Journal des Débats ajoute que les affaires

dent une tournure qui faisaient présager une solution
prompte et pacifique.

Un journalallemandprétend que le due de Bordeaux se serait
détaché du parti légitimiste et aurait rompu toute relation avec
le comité. On attribue cette résolution du duc aux conseils du
prince de Metternieh ainsi qu'à l'influence de la duchesse
d'Angoulème.ll aurait là un motif d'économie.Lo due, en pre-
nant cetterésolution, ne renonce pas pour cela à ses prétentions
iirtrêpe deFrance, mais il attendra , pour les faire valoir, une
epoqueplus favorable.

Nous appelons l'attention dupublic sur la nouvellepublica-
tion que les lithographes Desguerroiset C",d'Amsterdam,se pro-
posent de faire du Musée lioijal de La Haye, dédié à S. M. la
Heine, et se composant des dessins des soixante plus beaux ta-
bleaux des maîtres de notre école ancienne. On sait que ces
gravures, confiées à nos meilleurs dessinateurs, ont été exécu-
tées avec le plus grand soin et que cette collection est une
Suvre d'art fort recommandable. On peut souscrire à cette
publication jusqu'au 1" mars prochain, chez tous les libraires
duroyaume.

(Voir aux annonces.)

L'llistoire de la Captivité de Ste-Héléne.(1)
n . . . . Jfelègue aucomte >lonl!iolon deux billions do francs

«comme "no preuve de nia satisfaction des soinsfiliaux qu'il m'a
«rendus depuis si\ ans et pour l'indemniser des pcrtcuque son
séjour à Sainte-Héiènc lui a occasionnées.

»Je iëiîue au comte Bertrand cisq cf.itmille Fnsxr.s.
isje lègue aucomte deLas-Cases cmt mille f.axos.
n . . . . Ces sommes seront prises sur les six millions ([ne j'ai

aplace's, 0.-i partant do Paris on 1315, et sur les intérêts, à raison

«de 5 p. c , depuis juillet 1815. Les comptes en seront ari-e-

-uléi avec le banquier par les comtes Moutliolon , Bertrand et

«Sarchand. Tout ri- que ce placement produira au-delà de la
«somme de à millions 600 nulle francs dont il est disposé cl-

adessus, sera distribue en gratifications, aux Messes de vv a_
nlerlooet a..-; officiers et soldats dubataillon de l'îled Elbe, sur
»un<S»at arrête' par Montkolon, Bertrand, Drouot, Oanibroimc et

aie chirurgien Larrev. ,
«J'institue Irs eomles Mouthnlon, Bertrand et Marchand mes

exécuteurs testamentaires. »
[Extrait du Uttamlnt da t'Emiirmtr, en date du 15avril 1821.)

Le général Monlholon , compagnon d'exil et exécuteur tes-
tamentaire de Napoléon, détenu "à Ham avec le prince Louis
Napoléon , public en ce moment un livre destiné-à être lu avec
le plus vif intérêt , c'est l'histoire de la captivité de ste-iiéllsne.

Nos abonnésnous sauront gré sans doute de leur faire con-
naître ces documents historiques qui paraissent destinés à com-
bler les lacunes que le comte de Las Cases a laissées en écrivant
son Mémorial de Ste- Hélène. Nous les publierons en Variétés ,
afin de ne pas interrompre l'intéressant feuilleton de Monte-
Christo.

Si, dans le Mémorialde Sainte-Hélène, dit la Presse, le com-
te de Las-Cases, qui n'a pu recueillir que pendant treize «ois
les conversations et les dictées de l'empereur, nous a cependantlivre de curieusesrévélations, quel intérêt ne doit pas avoir
1 Histoire de la Captivité de Sainte-Hélène, écrit par le généra!Honlbolun, qui assista pendant SIX ANS à l'agonie dece nou-
veau Pr-miethee; qui transcrivait chaque jour toutes ses paro-les, et qui a fixé chaque minute de cette existence, de cette pen-
sée toujours dévorante et toujours sereine?

Des lumières inattendues jailliront du récit de M. le général
Monlholon. On saura que sur son rocher Napoléon avait encore
sa diplomatie, qu'il avait un budget, des millions, et qu'il con-
servait l'espoir de remonter sur le trône.

Bien des faits seront rectifiés, des assertions détruites.Le geô-
lier d-> Sainte-Hélène, sir Iliidson Lovve, vient de mourir; onprepare „ ce moment, -, Londres, une édition de ses mémoires.
II importe à la France de ne pas laisser travestir l'histoire de
cette illustre et odieusecaptivité.

Il est temps qnu ht vérité mit ditesur In personne dV; lvcmpe-
; :i est temps du retirer ce. grand souvenir à ces farces po-
irea qui lui prêtent des gestes, des paroles, et à ces historio-

phes apocryphes qui étudient Napoléon aux théâtres des
evards, sur la figure d'un acteur revêtu de la redingote

I. le général Monlholon fait de l'histoire, de l'histoire au-
rntique et sérieuse; il apporte toujours à l'appui do ses asser-
'iis des documents, dis preuves. Il avait le droit de demander

qu'on le crût sur parole; il demande qu'on le juge pièces en

II est. surtout une pièce historique de In [dus haute importan-
ce, c'est le projet d'une constitution pour le peuple français,
écrit à S.iiiite-Heièiie par l'empereur lui-même, pour l'usage
du roi de [tome. L'empereur, à son lit de mort, avait chargé le

(1) liée peut que, dans les mémoires dont nous commençons aujourd'hui
la publinaiinn, on rencontre çà cl là sur les homme» et sur les choses certainesopinion», certains jujen.entsqui paraîtront hasardé» ii beaucoup de lecteur»
en Hollande. Il va aaiu dire que nous en déclinons d'avance la responsabilité,
et que nous If laiîsons tout entière an compagnon d'exil du Cantir de
Ste-Héii«çj r " '

fftfnéral Monlholon dé remettre ce projet à son fils ; et, maigre
la police autrichienne, la volonté de l'empereur l'ut accomplie.

Ce premier, ce dernier successeur d'une dynastie qui ne de-
vait pas vivre- ce pâle jeune homme, frappe au front d'une fa-
talité mystérieuse; ce mélancolique héritier de l'impossible,
et: masque de for qui devait laire son nom, qui avait pour prison
une cour impériale, a pu lire du moins ce testament politique
de son père, instructions inutiles qu'il a emportées au tombeau.

Ainsi, comme on le voit, les mémoires do il. le général Mont-
liolon préparent plus d'une surprise a ceux qui voudront écrire
l'histoire contemporaine. Mais laissons-le parler liii-uièinu dans
sa préface :

«En 1815 l'empereur me dit, a l'Elyséc-Bourlion: — Bertrand hésite a
»m'accompagner, Oionot me refuse; fous me suivrez, vou», u'usl-ce pas?

»— Oui, Sire, — fut ma seule réponse.
«Tonte ma destinée est dans ces deux mol».
«Soldat de lu république, général do brigade à vingt-cinq ans, minUtro

«plénipotentiaireen All<n»«gno au milieu des intrigues politique» de 1812 et
»de» premiers mois de Ij!3, jL' pourrai», connue un autre, lai.-iser des iiiénioi-
»res sur le» choses que j'ai vues s'accomplir, sur les événement» auiquelsj'ai
«été inèl», sur les hommes que j'ai connu»! muis tout s'efface pour moi de-
avant une seule chose, devant unseul événement, devant un seul homme.

«Cette chose, c'est Waterloo. — Cet événement, c'est la chute de l'enipi-
»re. — Cel homme, c'est Napoléon.

«Eu effet, que puis-jo due au passé et à l'avenir qui vaille ce» simple»
paroles;

«J'ai partagé pendant SU amées la captivité du [dus grand homme des
«temps moderne», et j'ai |;ur me»»oiiis, qu'il ajluelajïk'au», adouci lo mar-
«tyre de sou agonie.

»Le souvenir do ce* sis aimées que j'ai passées dan» l'intimité de rîapo-
«léori, à causeravec lui des acte» desoti lègue, ou à écrire sous s:i dictée les
«commentaires de cetnuire César; la mémoire de»quarante deux nuits éeou-
«lées au pied de sou lit do mort, sur ce Golgollu politique qu'on nomme Sain-
sle-llélèiio " enfin la récompense que sa volonté formelle m'a accordée, en
«oriloniiantque ce fut moi qui fermâtses yeux et reçût sou dernier soupir,
«sont non seulement lu poiwée dominante, mais encore la consolation de mes
vieux jours.

«Eu effet, pendant le» ileruières année»deLoniçwood, chïqno soir, à oiiîo

«heures, l'empereur me faisait appeler, et je ne le quittai»plus qu'ilsix heure»
«du malin, lorsqu'il se mettaitau bain. Chaquejouril me disait dans sa douté
«toute paternelle : t Alloua, mou fils, allez voua reposer et revenez à
«neuf heures. Noua déjeunerons etreveiron» ensuite notre travail de la
«nuit. » Et à neuf heure»du matin jerevenais pour ne le plus quitter qu'àune
«heure. Alors il se mettait au lit et recevait le grai*d-iuarfiehal ; puis de qua-
«lrc à cinq heures il mo faisait appeler de nouveau. Torn le» jours, j'avais
«l'honneur de dinar avec lui, et vors neufheures du soir je lo quittai» pour
Brevenir à orne heures.

«Le comte de La»-Cusé« n'est demeuré que TïStZB hois ;'i Sainie-Hélène, et
«cependant il a trouvé dans le récit du ces treize mois des matériaux suffisant»
»pour remplir les huit volumes de souMémoriul.Si jesuivaisse» traces .j'aurais
stout une bibliothèque à écrire, mais tel le n'est point mon intention ; je veux
«ne consigner ici que les détails quipeuvent éire utiles à l'histoire;, je renou-
«cerai donc à suivre la marcherégulière de mon journal, — les jours »e res-
«semblent trop dans l'exil ou dans la captivité; — je ne le consulterai que
«comme Memorandum, et laissant un libre cour» à mos souvenir», jerappor-
terai les laits tels que leur ioijio'lance les a classés dansma mémoire.

«Chacun de ces faits mira sa preuve à l'appui,
«C'est pour moi surtout que ce taxiome fataliste ait une vérité : — La des-

Diinèe est écrite.
s En effet, sans que je l'aie cherchée, la destinée m'arapproché de Pompe-

«rciir à l'Elysée-liourbon,et ma conduit, aan*queje le susse, sur lu plage de
«l'empereur en présence de» périls qui l'y attendaient. —■ Lié invinciblement
«aux malheurs d'une famille,j'achève à la citadelle de Uiiin ma captivité cotn-
«mencée à Sainte-Hélène.

«Ilayé comme infâme des cadre» de l'armée eu 131G, flétri par fa chambre
«des pairs en 1310, la moitié de ma vie s'est écoulée sous le poids de ces deux
«condamnations.

«Me» contemporains m'ont déjà vengé de la première : j'ospère que la pos-
«térilé m'absoudra de l'autre.

«Citadelle de Ham, 5juin 1811. Mo»tiioi.oîi. »

M. Guizet et M. Thiers.
Nous assistons à une lutte parlementaire, en France, d'un

haut intérêt mais dans cette lutte, quels que soient les efforts
des autres orateurs, il faut que deux athlètes se distinguent con-
stamment entre les autres, et attirentsur eux tout l'intérêt. Dès
qu'ils abordent la tribune, tous les autres s'eiïàeont, et à quelque
moment de la discussion qu'ils arrivent, on est sûr qu'ils appor-
tent des vues nouvelles, des aperçusplus complets; nous voulons
parler deM. Guizot et do M. Thiers. Otiiira avec quelque curio-
sité le parallèle suivant entre ces deux hommes d'un talent di-
vers, mais si remarquables tous les deux :

Entre H, Thiers et M. Guizot l'antagonisme est sans paix ni trêve; le
point d'honneur stimule leurardeur belliqueuse : aucun des deux ne peut
éviter, ou même simplement ajourner le combat. Dans un temps de repos
comme le nôtre, où les méditations et le travail d'un seul suffisentà l'Suvre
quotidienne, deux esprits si vigoureusement trempés ne sauraient vivre en
bon accord, l'un à côté de i'autre ; la lutte est leur élément naturel, leur
situation normale, leur droit. Le conflit durera longtemps, car leur ambi-
tion à tous deuxest persévérante et haute ; tous deux se sentent nés pour le
pouvoir, et déploient incessammenttontes lesrichesses de leur éloquence,
celui-là pour s'en emparer, celui-ci pour le retenir. Leur rivalité s'est ma-
nifestée partout, en histoire, en politique, à la tribune, xlans le passé, dans
le présent ; entre eux, il n'y a plus de lien, plus de transaction possible,
plus de milieu.Leur seul pointde contact est la supériorité de l'intelligen-
ce ■ leurs moyens sont divers ; le contraste est la loi de leur développement
parallèle. L'un est un oénéralisateur et un philosophe ; l'autre un homme
d'affaires, un causeur. An premier, la puissance et le culte des idées ; au
second, la persuasion et l'entente des faits. M. Guizet se plaît à imposer ses
doctrines aux situations; M. Thiers préfère subordonner les systèmes aux
événements.

Sans négliger absolument le détail, dont il ne peut méconnaître l'im-
portance, M. le ministre des affaires-étrangères, toujours entraînépar sa
nature, tend à s'élever vers les sublimesrégions de la pensée, de l'abstrac-
tion et de l'image; l'ancien président du conseil du lor mars se laisse vo-
lontiers glisser sur lapente facile des expositions historiques et desrécits
substantiels, où brillentsou esprit d'ordreet de méthode, sa clarté,sa grâ-
ce, sa merveilleuse fécondité.

M. Guizot étonne ses auditeurs par l'audace de ses inspirations, par le
grandiose et le lointain de ses perspectives; AI. Thiers facine les siens par
l'éblouissant mirage de ses tableaux dessinés avec une finesse extrême et
déroulés avec un art infini. L'un personnifie la raison humaine, dans son
expression la plus haute et la plus sévère; l'outre représente le bon sens,

i dans sa forme la plus spirituelle et laplus lumineuse ; l'esprit de M. Guizot
a plus degrandeur, l'esprit de M. Thiers plus d'étendue peut-être. A celui-
ci,les suffrages des intelligences d'élite; à celui-là, la popularité.

Ce n'est pas que M. Thiers ne puisse se risquer, lui aussi, sur les som-
mets élevés de la grande éloquence, et 51. Guizot descendre, à son tour,
sur le terrain des faits. Loin de nous la pensée de refusera l'un l'instinct
du grandiose, à l'autre le sentiment de laréalité ; nous n'avons eu pour but
que de caractériser leurs tendances habituelles, le trait le plus saillant de
leur mérite oratoire, le fond de leur talent.

Or, on saitque M. Tbiers a naturellement fort peu de goût pour les pom-
pes et les magnificences de l'idée générale ; de son côté, M. Guizot n'aime
guère à s'abaisser jusqu'audétail, à établir son pointd'appui sur le sable
mouvant des actes, à caresser les exigences et à subir patiemment les bru-
talités du fait. La nécessité de suivre pasà pas l'argumentation d'un ndverl
saire habile est pour lui une gène.

Affaires de Belgtque.
M. le Ministre mté à là chambre,

le 19 de ce mois, un projet de loi qui a pour but de déterminer
les règles d'après lesquelles devra se faire la publication d'un I
tarif de douanesofiieie, par les soins dv gouvernement, disait ,
que de nombreuseset importantes modifications ont été appor-
tées au tarif des douanesannexé à la loidu 26 août 1822.

Ces changements ont jeté unegrande confusion dans la clas-
sification desmarchandises, et dans l'indication des droits aux-
quels ellessont respectivement soumises.

Les droits résultant des dispositions antérieures à 1830, ayant
été établis en monnaie des Pays-Bas, il a fallu lesréduire en
monnaiebelge, etcette opérationprésente des unitésetdesfranc-
tiens de centime qui compliquent singulièrement les calculs des
comptables.

D'après le § 2dol'art. l cldela loi précitée du 26 août 1822,
'es marchandises non dénommées au tarif payent 2 p. c. à l'en-
trée et 1 p. c. à la sortie. Sans doute qu'en 1822, peu d'articles
tombaient sous l'application de cette disposition ; mais les pro-
grès de l'industrieen ont accru successivement le nombre, et il
s'en trouve aujourd'hui beaucoup qui, étant considérés comme
omis, échappent aux droits protecteurs dont sont passibles ' des
articles similaires; circonstancefâcheuseau double point do vue
des intérêts de l'industrie nationale et dutrésor.

Cet état de choses présente de graves inconvénients, que le
commerce et l'administration des douanes ont sentis depuis
longtemps, et l'on a souvent exprimé le désir de les voir disr
paraître.

D'après le projet présenté par M. le Ministre desaffaires-étan-
gères, il n'y aurait plus, en principe, que des décimales dans la
quotité des droits d'entrée. Les unités et fractions do centimes
de moins de5 centimesseraient supprimées, et la quotité du droit
serait ramenée à la décimale immédiatement inférieure, tandis
que si ces unités et fractions sont de 5 centimes et plus, laquoti-
té du droit serait portée à la décimale immédiatement supé-
rieure. Ainsi, par exemple, l'acier en feuilles qui aujourd'hui
paie fr. 0.84.130 les Uil. et l'antimoinefr. 1.27.20, payeraient
désormaisrespectivement, lepremier fr. 0.80, lesecondfr. 1.30.

Tel serait leprincipe ; mais des exceptions sont nécessaires.
Il ne faut pas qu'une mesure qui n'est destinée qu'à faciliter
l'application du droit, en modifie essentiellement la base ; c'est
pour ce motif que lorsque cette quotité est au-dessous de 10
centimes, on maintient les unités de centime, et l'on se borne à
en supprimer lesfractions.

Cette même considération s'applique aux droits de sortiedont
la quotité , à très-peu d'exceptions près , ne consistequ'en un
droit de balance. Ici, il faut également se borner à faire dispa-
raître les fractions de centime (celles de moins de 50 centièmes
seront négligées , et celles de 50 ou plus seront comptées pour
1 centime) et en maintenir les unités.

L'art. 2 du nouveau projet abroge le § 2 de l'art. 1" de la loi
du 2G juin 1822, concernant les marchandises non dénommées.

L'art. 3 est destiné à investir lepouvoir exécutif du droit
1" D'assimiler ces mêmes marchandises à celles avec lesquel-

les elles présentent le plus d'analogie, sauf à soumettre à la lé-
gislature les arrêtés royaux qui auront prononcé les assimi-
lations ;

2°De restreindre àcertains bureaux l'importation des mar-
chandises à l'égard desquelles cetterestriction sera jugéené-
cessaire, soitpar suite de leur nature, soit à cause du haut droit
auquel elles sont soumises.

Cette disposition est la plus importante du projet.
[Journal de Bruxelles.)

On sait que le ministre de l'intérieur, M. vau de Weyer a.
promis à la chambre de présenter sous peu de temps, le projet
de loi d'enseignementsecondaire, annoncé aux chambres dans
le discours d'ouverture. Il résulte desrenseignements que nous
avons recueillis, dit /' Emancipation, que ce n'est pas un nou-
veau projet qu'il faut alttendre, mais une série d'amendements
destinés à compléter le projet de loi présenté en 183i.

Les membres du cabinet avaient commence à faire de cette
matière l'objetde leurs discussionsentre eux, lorsque.Yl.Malou a
dû s'absenter de lli-axelles, à la suite de la perte qu'il a faite de
sa mère. On calcule que d'ici à une quinzaine de jours, environ,
la chambre des représentants sera saisie, et la presse pourra
prendre connaissance de ces nouvelles dispositions. Par une
coïncidence qu'il eût été difficile de prévoir il y a quelques an-
nées, la chambre des députés de France discutera presqu'eii
menus temps que nous, mais un peu plus lard, un projet de loi
sur le même objet.

Nouvelles d'Algépie.
Voici de nouveaux détails quenous empruntons à unecorres-

pondance particulière du Toiilonuais, sur la catastrophe qui a
si cruellement décimé la colonne du général Levasseur; cette
correspondance est datée de Constantine le 11 janvier :

La colonne se composait, après avoirrallié les troupes du colonel Iler-
hillon du Gl°, de 2,500 hommes environ ; elle était formée du ler1 er batail-
lon du '13° de ligne; 2 bataillons du 61° ; 360 zéphirs ; 4 compagnies d'é-
lite des 2e et 31e régiments de ligne; plus du petit attirail qui suit un
corps d'armée, génie, artillerie, ambulance, etc., etc.

Le 15 décembre, la colonne tomba sur une tribu qui émigrait : une raz-
zia complète fut faite, les Arabes prirent la fuite. Le 43° régiment de ligne
se conduisittrès-bien dans cette affaire, où il a laitses premières armes.

Le 21 la colonne leva le camp d'Aïu-Cheddy et se dirigea sur le pays
des Ali-ben-Sabor, pourvenger le colonel llerbillon d'une insulte que cet-

te tribu lui avait faite en lui envoyant en otage une vieille négresse mon-
tée sur hourricaut.

Quelques joursaprès, le camp du généralLevasseur fut attaqué denuit,
et le lendemain eut lieu un engagement peu meurtrier pour nous, mais qui
dura une bonne partie de lajournée.

Le 2 janvier, on s'était rapproché des montagnes des Aurès. Le froid
était devenu si intense que l'eau gelait danslesbidons des soldats. Le gé-
néralLevasseur n'était p:.s éloigné de Uathena et pouvait s'y réfugier; il
jugeaplus convenable derebrousser chemin du côté de Sétif, toujours dans
les montagnes Mais alors, au beautemps, au froid ordinaire de décem-
bre et dejanvier, dans ces districts montagneux, avaient tout-à-coup suc-
cédé un vont glacial, une neige épaisse et continue. Le lendemainauréveil
la terrcenétaitcouvertedeplusdc trois pieds. Un froid intense l'avait
gelée, de sorte que, pour découvrir les effets laissés hors des tentes, il fal-
lutse servir de la hache. Les tentes des malheureux soldats étaient ense-

velies sous la neige (vous savez qu'elles sont faites avec deuxpetits sacs de
toile dits de campement). Force fut donc de battre enretraite, et alors une
débâcle générale commença.

«Après bien des peines, on parvint à réunir legros de la colonne, g' i
'arriva à l'entrée d'un défilé. C'était le soir. On dûty passer la nuitpour 1J

franchir le lendemain. Celte nuit fut affreuse : pour ne pas geler sur place,



on fut oMi'ré d'organiser des Hanses,on k'fïla ies ffiseuifa., lès caisses qui
lesrenfermaient, tout ce qu'on put trouver, etcependant combien do mal-
heureuxne purent le lendemain se mettre en route avec leurs camarades !
leurspieds s'étaient gelés pendant la nuit.

«Ce fut un bataillon d'élite (2 compagnies du 31° et 2 du 2° de ligne)
nui sous les ordres du brave commandant Ciiapuy, du 2°, dut former l'ar-
rière-parde. Elle fut attaquée dans sa marche par quelques pillards, et des
coups de fusils furent échangés. On abandonna les convois de vivres, et

c'est en vain qu'on invitait les soldats à aller se charger de café, de bis-
cuit etc. aucun d'euxne bougeait. On oubliait la faim et la soii', on gelait!

»Les souffrances ne furent pas terminées ! Le défilé, qu'en temps ordi-
naire on aurait franchi en une heure, demanda toute la journée.L'arrière-
parde se mit en marche à trois heures, le chemin était épouvantable. A
chaque instant des hommes disparaissaientperdus dans des cavités profon-
des' d'autres rendus impuissants par le i'roid, tombaient pour neplus se
relever: quelques-uns, perdant la trace de laroute, par l'impossibilité où
ils étaient de suivre, ont été s'égarer dans les montagnes pour n'en plus
revenir.

«Le défilé franchi, on se trouva en face d'une vaste nappe de neige : on
se croyait près deSétif, on en était encore à 9 lieues.Des Arabes, émus à la
vuede ces hommes qui gèlent etmeurent en place, leur donnent l'hospita-
lité et les réchauffent. D'autres se déterminent à guider lacolonne,ct enfin,
le 4 au soir, commencèrent à arriver à Sétif et à entrer àl'hôpital ces trou-

pes sirudement éprouvées.
«L'hôpital a reçu 500 malades, tout ce qu'il pouvait contenir : le reste

s'est éparpillé dans les établissements du camp et chez les colons.Le 5 , la
neige ayantcessé de tomber , des prolonges fournies par lecamp se dirigè-
rent dans la direction de la marche de la colonne , et le (i , elles rentrè-
rent rapportant au camp deux cent quatre-vingt-trois cadavres, parmi
lesquels 130 environ appartiennent en 43°

»Le 7, il manquait encore plus de 500 hommes; mais il y en a encore

tant d'effarés, qu'onne connaît pas au justele total des morts. Toujours
est-il que cette colonne, forte de 2,500 hommes, a semé sur la route 1,200
fusils, perdu sa caisse, qui contenait 2,000 fr., ses tentes, ses mulets, ses
vivres, etc.

» Les officiers ont plus souffert peut-être que les soldats. Nous en avons
17ou 18 à l'hôpital, malades ou gelés. On parle de la mort d'un lieute-
nantet de l'amputationd'unpied gelé à unollicier du 43°.

»M. le chef d'escadron d'état-major Devillicrs est complètement
gelé: M. le lieutenant d'état-major Schmiot a eu les reins gelés ; M. le
sous-intendant Ariolles, jeune homme de 31 ans, les deux pieds gelés ; 2
officiers de chasseurs d'Afrique, les pieds gelés ; M. Chevrillon, chel de
bataillon au 43e, a les pieds, les mains et une joue gelés. Il y a des officiers
dangereusement malades, mais il n'en est pas resté un seul de mort en
route.

«Aussitôt que ce désastrefut connu à Constantine, la moitié du person-
nelde l'hôpital militaire fut dirigé sur Sétif, ainsi qu'unconvoi portant des
approvisionnements en tous genres, parmi lesquels 2,000paires de souliers.

«Toujours est-il qu'on ne connaît pas encore le chiffre exact des morts. Le
généralLevasseur n'a pas osé l'écrire, car dans l'avis qu'il faisait parvenir
au colonel du 31°, commandant de Constantine par intérim, il lui disait
qu'arrivé à Sétif, non sans nombre de morts, il se réservait de lui en donner
ies détails de vive voix. M. le colonel Cornilhe , gravement indisposé, était
néanmoins parti, malgré l'avis des médecins; mais se sentant encore plus
malade et voyant qu'il ne pouvait continuer l'expédition, il était revenu à
Constantine, et avaitremis le commandement du 43° à M. le chef de ba-
taillon Chcvrillon. »

La même correspondance ajoute
a Nous avons ici les plus grandes inquiétudes sur la colonne d'Arbou-

ville. partie depuis quelque temps de Sétif; on nous ditqu'elle s'est per-
due dans les neiges, mais ce n'est qu'unbruit qui mérite confirmation. »

Le Toulonnais areçu de Gigelly la note suivante
« Le 9 janvier, les Arabes ont tenté d'attaquer les ouvriers qui se ren-

daient à la Carrière, mais la présence de l'escorte, qui a exécuté une dé-
charge heureuse, a suffi pour les mettre en fuite.

«Le 10, quatorze hommes du 2° de ligneont été tués dans un blokaus
de celte place. »

VARIÉTÉS.
L'HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÉNE.

Par le général Montholon.
Compagnon d'exil etexécuteur testamentaire de VEmpereur.

CHAPITRE Ier.
L'Elysée-Bourbon.

patrie. —Le prince Joseph à la chambre des pairs; le prince Lucien à la
chambre (les députés. — Abdication de l'empereur proposée par une
commission de pairs et de députés. —Cambacérès , Camot, le due de Bas-
sauo seuls, dans le conseil des ministres , combattent cette proposition. —Déclaration de l'empereur au peuple français. — Le roi doRome est pro-
clamé empereur des Français, sous le titre de Napoléon 11, par la chambredes dépotés.— Conseil privé auquel l'empereur soumet la question de
savoir s'il ne doit pas reprendre les renes de l'état. — Ambition du prince
Lucien. — Dévoùiiieut des princes Jérôme etLouis. — Hésitation du eé-
néral Bertrand, relus du général Drouot, d'accompagner l'empereur, qui
offre au général Montliolon do le suivre. — Des troupes demandent qua
l'empereur les conduise à l'ennemi, — Appréciation du 18brumaire par
l'empereur. — Fonehé et lecomité royaliste. — Vols importants commis à
l'Eiysée-Bourbon. — Ressources financières de l'empereur. Sou entretien
mee M. LofllUe. ■— Il demande à passer en Amérique.

Arrivée de l'empereur à l'Elysée-Bourbon. — Ses inquiétudes sur l'esprit de
la capitale. — Les généraux Lafayette et Becker. — Fonché traître àla

Deux fois les événements m'ont ramené près de l'empereur
Napoléon, au moment où il venait d'abdiquer la couronne.

A Fontainebleau, le 19 avril 1814, lorsque j'accourais lui
offrir de l'enlever à son passage dans les montagnes dé Tarare,
avec les troupes que jecommandais sur lajiaute Loire, et de le
Conduire au milieu des quatre-vingt mille hommes des armées
fles maréchaux Atigereau, Stiehet etSoult. Je n'ai trouvé dans
ces vastes galeries, naguère trop petites pour contenir la foule
«es courtisans, que le duc de Bassano et les aides-de-camp
|hissi et Montesquieu. Toute la cour, tout le service personnel,
jusqu'au valet de chambre Constant et au mamelouekRoustan,
lutis avaient fui leur maître malheureux pour courir vers Paris,
('ans l'espoir de trouver place dans la domesticité du nouveau
'"aitre que la défection du sénat venait dedonner à la France.

A l'Elysée, le 21 juin 1815, jen'ai revu dans les salons de
Se<"vioo que les comtes Lascases et Mont.ilembert, que je n'y
flv'ais jamais rencontrés au temps des grandeurs de l'empire,
JP'oique depuis 1809 ils figurassent sur la liste des chambel-
J.'"s, et le baron de Montaratt, écuyer; les aides-de-camp
r°uot, Flahaut, Labédoyère, Dejean, Corbineau, étaient à la

des pairs, ou à la tôle des troupes.A. ces deux époques de terribles souvenirs, le peuple, pris en
uass?> est resté fidèle à l'élu de son choix. Dans toutes lesau-

-8 classes de la nation, la fidélité n'a été qu'une exception.

Lo 21 juin 1015, àsix heures et demie du malin; l'enlpejeur
arriva à l'Elysée-Bourbon.

Paris l'inquiétait. C'était à Paris que se trouvaient ses enne-
mis les {dus dangereux ; ceux dont la pensée active et les intri-
gues intéressées pouvaient lui faire leplus de mal ; les autres,
Prussiens et Anglais, avaient besoin d'un temps matériel pour
franchir la distance. Il fallait huit ou dixjours de marchepour
venir de Waterloo à Paris ; et souvent, en huit jours, l'empe-
reur avait changé la fortune.

Les deux chambres étaient assemblées. Elles su communi-
quaient leurs délibérations; hors de l'enceintegrossissaient les
attroupements. La chambre des députés craignait à la fois ou
d'être dissoute pari'empereur, ou d'être disperséepar lepeuple.

Le général Lafayette lix rendre cette décision :
« Sera proclamé traître à la patrie quiconque se rendra cou-

pable d'une tentative ayant pour but de dissoudre la chambre.»
C'était une première atteinte à l'autorité impériale.
Cette décision rendue, la chambre, protégée «outre Napo-

léon, voulut se mettre en garde contre le peuple.
Une seconde décision fut [irise.
Elle nommait le lieutenant-général comte Becker, membre

de la chambre desreprésentants,commandant de la garde char-
gée deveiller à la sûreté du corps législatif.

La chambre, rassurée par ces deux mesures, continua ses dé-
libérations.

Le premier soin de l'empereur, eh arrivant à l'Elysée, avait
été d'y appeler les ministres et les grands dignitaires de l'état ,
afin de connaître l'état de l'opinion du peuple et la valeur des
défections qu'aurait produites dans les chambres la nouvelledu
désastre de Waterloo.

L'empereur se présenterait-il en personne à la chambre des
députés, tout couvert encore de la poussière du champ de ba-
taille ? y ferait-il un appel au patriotisme des représentants de
la France, ou socontenterait-ild'envoyer ses frères ou ses mi-
nistres exposer, en sou nom, les périls de la patrie ?

Les ministres avaient été convoqués pour sept heures. Lors-
qu'ils arrivèrent , la voiture de Napoléon était tout attelée et
prête à le conduire au Palais-Bourbon.

Trois ministres appuyèrent la communication personnelle.
C'étaient :

L'arehi-chancelier Cambacérès, ministre de la justice :
Le général Carnot, ministre de l'intérieur ;
Lo duo de Bassano, ministre secrétaire-d'état.
Mais la majorité du conseil fut d'un avis contraire. Selon

elle, l'empereur ne devait pass' exposer aux orages d'une séan-
ce dans laquelle toutes les passions seraient soulevées contre
lui, et auraient pour prétexte l'imminence du péril et l'excès
des sacrificesque les circonstances exigeaient.L'empereur céda.

S'il eût écouté son frère Joseph, Fouché ne serait sorti du
conseil que pour aller à Vinccnnes, sous l'accusation de traître
à la patrie ; et peut-être l'empire, que cet homme trahissait de-
puis longtemps et qu'il acheva de perdre ce jour-là, était-il
sauvé !

Les princes Joseph et Lucien étaient à Paris depuis le mois
d'avril. On pouvait espérer qu'ils avaientrepris sur les vétérans
delà république l'influence qui deux fois leuravaitvalu la pré-
sidence des conseils législatifs ; mais cet espoir nese réalisa pas,
et ce fut inutilement queleprince Joseph, dans la chambre des
pairs, et le prince Lucien dans la chambre des députés, s'effor-
cèrent de réveiller ies sympathies éteintes ou comprimées par la
force des événements. Sans doute leursprincipes politiques leur
avaient conservé de nombreux et fidèlesamis dans les rangs des
libéraux, et ils eussent combattu avec succès les efforts du parti
qui voulait à tout prix la chute deNapoléon, si l'empereur, au
lieu de revenir à Paris, était resté vaincu, mais menaçant enco-
re, à la tête de l'année.

La chambre, qui devant la majesté du génie impérial se serait
inclinée peut-être, reprit courage, lui absent, et murmura le mot
d'abdication; puis elle arrêta qu'une commission formée de dé-
putés et depairs assisterait les ministres et aviserait avec eux
aux moyens de sauver la patrie.

Les délibérations de ce double conseil se prolongèrent fort
avant dans la nuit. La question d'abdication y fut nettement
posée, et lelendemain l'empereur la trouva flagranteà sonréveil.

Le 22 juin, de grand mat.n, le conseil des ministres fut con-
voqué à l'Elysée. On devaitcroire qu'ilsrepousseraient la pen-
séed'une chance de salut pour la Franco dans une. abdication
qui la priverait des ressources du génie deNapoléon ; mais tous,
à l'exception de Cambacérès, deCarnot et du duo de Bassano,
votèrent pour la nécessité de ce grand acte de dévouaient, et
l'assurèrent qu'il faciliterait la conclusion de la paix à laquelle
il était, disaient-ils, le seul obstacle.

Faire appel au dévoûment de l'empereur pour lepeuplo fran-
çais, c'était dicter sa décision. Fonehé le savait bien. L'empe-
reur dicta l'acte d'abdicationavec celte rapidité de résolution,
qui lui était propre. Une heure après, on apprenait, parla com-
munication des commissaires impériaux aux deux cham-
bres législatives , queNapoléon venait de déposer la couronne
dans les niain» des représentants delà nation. Au moment où
l'empereur, codant aux convictions que lui exprimaient la
majorité des ministres, et des hommes qu'il était accoutumé à
regarder comme de vrais amis, leur déclara qu'il renonçait au
pouvoir, Carnot s'éleva avec force contre cette détermination ;
il supplia l'empereur d'écouter, la voix du peuple et dene point
livrer, en abdiquant, la France delà révolution aux vengeances
de l'émigration. Il dit avec- l'accent d'une profonde conviction
quedans les temps de crise nationale on ne peut espérer desalut
qu'à l'aide d'une dictature forte et terrible au besoin. Tout
fut inutile.

Voici l'acte de l'abdication
DÉCLARATION AU PEUPLE FRANCAIS.

« Français , en commençant la guerre pour soutenir l'indépendance nalio"
»uale, je comptais sur la réunion de tous les efforts, de toutes les volontés, e'
»lei concours de tontes les autorités nationales. J'étais fondé à espérer le suc-
ucès, et j'avais bravé toutes les déclarations des puissances contre moi : les
"circonstances paraissent changées; je m'offre en sacrifice à la haine des
«ennemis delà France. Puissent-ils être sincères dans leurs déclarations et
«n'eu avoir jamais voulu qu'à ma personne! Ma vie politique est terminée ,
«et jeproclame mon fils, sons le tilrede Napoléon 11, empereurdesFrançais.«Les ministres actuels formeront provisoirement le conseil du gouvernement.
«L'intérêt que je porte à mou fils m'engage à inviter les chambres il organi-
»ser sans délai la régence par une loi. Uiiissiez-vous touspour le salut publie
»et pour rester une nation indépendante.

«Donné au palais de l'Elysée, le 22juin 1815. »
Les deux chambres acceptèrent l'abdication ; ef, comme der-

nier hommage au dévouaient qui l'avait dictée, elles envoyèrent

à l'Elysée une députation pour remercier le grand homme ail*
quel elles allaient cesser de donner le titre d'empereur , du sa-
crifice qu'il venait de faire à son pays.

Mais ce sacrifice était fait à une condition, c'est que leroi
de Rome serait proclamé empereur des Français. Cette procla-
mation, qui tout naturellement semblait découler de l'acte
d'abdication même, souffrit cependant de grandes difficultés,
et, l'abdication acceptée, le combat s'engagea sur la questiond'hérédité, comme si cette hérédité, qui seule avait pu la dé-
terminer, n'en était pas la conséquence nécessaire.

C'est qu'il y avait quatre partis bien distincts dans cette
chambre: les bonapartistes, — les royalistes, l es orléanis-
tes — et les républicains.

Le parti bonapartiste l'emporta, et après quelques discoursparmi lesquels on remarqua ceux de MM. de Bérctiger, Manuel
et Boulay (do la Meurthe), Napoléon II fut proclamé empereur
des français.

Les autres titres de roi d'ltalie, de protecteur de la confédé-
ration du ilhin, etc., etc., avaient disparu; celui qui restait
seul était assez beau pour consoler lejeune roi de Rome de la
perte desautres, si cc titre lui avait été maintenu.

Mais cette proclamation du roi de Rome comme empereur
des Français n'était qu'un leurre, qu'une déception créée par
la trahison de Fouché. Le peuple et quelques hommes seule-
ment y crurent. Leur confiance fut un malheur, car s'ilseus-
sent vu dans leurs pensées Louis XVIII ramené à Paris par les
ambassadeurs de la chambre des députés, une effroyable réac-
tion eût ensanglanté sans doute le Palais-Bourboïi, et l'acte
d'abdication eût été déchiré dans la lutte. Les uns crurent, les
autresfeignirent de croire ; et, malgré une défense assez vigou-
reuse de lapart de quelques pairs, le duc d'Otrante, le général
comte Grenier, le général comte Carnot, le duc de Vicence et le
baron Quinette, furent constitués en gouvernement provisoire
et investis de toute la puissance pendant l'interrègne. Comme
on le voit, le mot de régence avait déjà été traîtreusement
écarté.

L'archi-chnucelierCambacérès et le ducdeßassanos'étaient
refusés à garder leurs portefeuilles, et avaient été remplacés
par les conseillers d'Etat Boulay (de la Meurthe) et Derlier.Tous les autres ministres continuèrent leurs fonctions jus-
qu'à la rentréo de LouisXVIII dans Paris.

Cette commission était présidée par le duc d'Otrante, et ren-
dait tous ses arrêts au nom du peuple français. En même temps
qu'elle se constituait, des commissaires, pris dans le sein des
deux chambres, étaient accrédités près des souverains étran-
gers pour solliciter la reconnaissance de Napoléon 11, comme
empereur des Français.

L'empereur avait déclaré que, si son fils était reconnu pour
son successeur, sa vie politique était terminée avec le dernier
acte dccc grand drame, et qu'il se retirait simple particulier
aux Etats-Unis. Cette ouverture fut accueillieavec transport.On avait hâte de se débarrasser du géant mal enseveli dans sa
défaite, et dont chaque mouvement faisait encore trembler
l'Europe. .

Je laisse à l'histoirevengeresse, le soin de dire les intrignes
et les défections de cesjours néfastes pour l'honneur des cham-
bres françaises. Je ne veux me souvenir quedesefforts généreux
de Drouot, de Labédoyère, et deßegnault de Saint-Jean-d'An-
gely, pour rappeler aux pairs et aux députés la sainteté du ser-r
ment ;je me bornerai à dire, ce que bien peu de gens savent:
c'est que l'empereur, ému par l'expression du désespoir des
masses populaires et par leurs vociférations contre les cham-
bres, soumit à la discussion dun conseil privé, auquel assis-
taient les princes ses frères, la question de savoir si l'hésitation
des chambres à reconnaître Napoléon 11, si la trahison ou la
démence qui envoyait des ambassadeurs au quartier-général
des alliés, si, enfin, les manifestations éclatantes des sentiments
du peuple poursa personne ne luifaisaient pas un devoir de re-
prendre le soin do sauver la patrie du joug de l'étranger ou de
la contre-révolution, et de se remettre à la tête de l'armée en
dénonçant au peuple la trahison dequelques hommes,et en fai-
sant appel à son concours pour vaincre l'ennemicommun.

Ce fut dans ce conseil que le prince Lucien révéla son ambi-
tion.

Après avoirexposé les relations qu'il avait soigneusement
entretenues depuis quinzeans avec les républicains, ses récen-
tes cominunieations avec eux, leurs forces, leuro espérances, et
sa conviction profonde que la crise nationale serait toute-puis-
sante si l'empereur ne déposait la couronne et ne consentait à
ce que lui, Lucien Bonaparte, se fît donner le pouvoir dictato-
rial par le peuple des faubourgs, il poussa les illusions de cetta
espéranceètccnellojusqti'àdire à l'empereur :

« La France ne croit plus à la magie de l'empire, eso veut la
liberté jusquedans ses abus; elle aime mieux la charte que les
grandeurs de votre règne. — Avec moi elle voudra la républi-
que, parce qu'elle y croira. — Je vous donnerai le commande-
ment-en-chef desarmées; avec l'aidede votre épée,je sauverai
la révolution. ■>

L'empereur avait écouté ces paroles étranges sans qu'un seul
signe trahît ses impressions. C'était Lucien qui, cinq jours au-
paravant, prétendait ne pas ambitionner le pouvoir, qui venait,
futur dictateur, offrir à son frère legènéralat des troupes do la
république! —L'empereurse tourna seulement vers Carnot et
l'engagea à répondre pour lui.

« J'accepte, dit Carnot, la charge que me donne Votre Ma-
jesté d'apprécier à sa juste valeur la singulière proposition
» que je viens d'entendre; personne plus quemoi n'a le droit de
» se dire l'organe des vrais républicains ; j'ai fait mes preuves,
» et je déclare que pas un d'eux ne voudrait échanger la dicta-
»turede votre génie, contre celle du président du conseil des
"cinq cents !

»Les chambres agissent sous l'influence d'un désastre sans
" exemple; — lo canon de Waterloo les aveugle; — elles tra-
» hissent leur mandat sans le savoir. Vous seul pouvez nous sau-
» ver du knout des alliés. Confiez-vous au peuple ; —.los abus
» de sa force seront de justesvengeances. — Blückeret Welling-
» ton s'arrêteront à sa vue, — comme l'armée du prince de
» Brunswiek s'est arrêtée, en 1792, dansles plaines do Chani-
" pagne, quand le peuple de Paris s'est levé, — et la révolution
" sera sauvée; —si, au contraire, vous abdiques, Louis XVIII
" rentrera dans Paris, et la contre-révolution sera faite. >

(La suite à demain.)
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ANNONCES.
''COMMUNES D'IÎCAISSISi E S-O'EMGWI EN ET B'ÉC .4 USSB N E S-L AL A I M«.

Vente publique, à caisse de liquidation,
Sans interruption aucune dans l'exploitation ni dans l'expédition des commandesfaites et àfaire ,

DES BELLES CARRIÈRES DE LA SOCIÉTÉ CIVILE,
Connuesplus particulièrement sous le nom de CARRIÈRESDE COUSIM-BAGUET,

avec scieries, machines à feu, forges, bureaux, four à chaux, moulin à farine mû par la vapeur,
maisons de ferme , superbesvergers et maisons d'ouvriers.

Le samedi, vingt-huit, février 1816, à six fleures du malin, chez la dame Cet établissement donne depuis plusieurs années des bénéfices progressifs
veuve BOURSIER, auborgiste, au LionNoir, Braine-le-Comte ; et considérables, bénéfices quine peuvent qu'augmenter par suite des nom-

Ala requête de Mil. les liquidateurs de lu Société civile pour l'exploitation breux travaux décrétés,
des carrières de pierres, situées en Belgique ; La vente aura lieu de manière à ce qu'il n'y ait aucune interruption dans

Le notaire DE BROUX, de résidence à Brame le-Comto, vendra publique- l'exploitation descariières (dont onjouiia immédiatement), et que la clientèle
ment les belles carrières de ladite Société, connues plus particulièrementsous soit servie avec la même promptitudo que par le passé, pour les commandes
le nom de Carrières do M. Cousin-Baquet, avec scieries, machines à feu. forges, faites eti faire.
bureaux, four il chaux, moulin à farine mû par la vapeur, maisons de ferme, Elle comprendra le matériel attaché à chacune desdites carrières, et il sera
superben vergers.et maisons d'ouvriers; le tout d'une superficie de lö hectares accordé de grandes facilités de paiement, principalement en cas de vente en
3 ares 92 cemiafcS, situé sous la commune d'F.caussimie-d'Engliein et dE- masse.
caussinne-Lalaing, à proximité de la station du chemin de fer de l'Etat, et Pour plus amplesrenseignements, s'adresser audit notaire DE BROUX, où
divisé en dix neuf lots, dont la désignation se trouve aux affichesannonçant se trouvent déposés, à l'inspection des amateurs, les titres de propriété, le
ladite vente. " cahierdes charges, le plan, l'inventaire du matériel, l'état de la situation des

Les carrières, avec les autres immeubles ci-dessus indiqués, forment un des commandeset autres documents relatifs à cetie vente.
plus beaux et des plus grands établissements du pays. Les pierres qu'elles AÎOta. On peut se procurer chez le même notaire des capitaux très im-
produisent sont employées par préférence on Hollande et en Belgique, pour portants, surbonne hypothèque, àun intérêt modique,
toute espèce de constructions monumentales, travaux hydrauliques, etc.

MSÉI ROYAL DE LA HAIE,
dédié à Sa Majesté la REINE DES PAYS - BAS.

SECONDE ÉDITIOH.
Messieurs les Amateurs et Artistes sont prévenus qu'il se publiera une se-

.iin'e édition d« Musée Royal de La Haye, à près de deux tiers au-dessous
lu prix de la premiere édition. 60 des toiles lesplus remarquables des maîtres

morts, ont été reproduites avec la plus minutieuse exactitude et l'exécution
en a été confiée aux plus célèbres Artistes. Tout fait espérer que Messieurs
iesAmateurs qui ne seraient pas encore en possession decet intéressantAlbum,
s'empresseront d'ysouscrire.

Cst ouvrage paraîtra par livraison de trois planches avec la biographie de
chaque peintre , en français et en hollandais, dans une couverture, et de 15en
15 jours; payables tous les mois; prix : fl. 4 50.

Des listes de souscription , avec specimen, se trouvent chez les principaus
libraires duroyaume.

La première livraison paraîtra le ler1 er mars,quelque soit le nombre des abon-
nés.

Amsterdam, 25janvier 1846.
Desgnerrols & O.

SÖPCT. AU-DESSOUS DU PRIX
DE FABRIQUE.

-___. Serontréalisées par lessoussignés pour compte
$_Î!Êff_rfa étranger et dans le plus court délai possible :
;s^Pïfsis Les marchandises marquées ci-dessous tirées
~^sil___ltf pat" plusieurs créditeurs, par suite d'unarran-

gement, d'une maison denouveautées connue ,
de cette ville,' pour secouvrir d'unepart de leur

' créance.
Prix defairiq.Seront vendus.

'300 Châles lohgs-Cachemirs fl. 36 à fl. 200 fl. 18 à fl. 100.
500 » carrés etÉcharpes, indoux. 4 à 80 2 à 40.
200 Robes balzorine,Barège et Foulardine 8 à 16 4 à 8.
300 Robes jaconaset Organdis 6 à 10 3 à 5.

10,000 aunes de Soieries de Lyon en tous genres :
des plus nouvelles, de fl 50 et. à fl. 2.50.

Zeppiriennes, Cachemires, Masurkas, Satin de laine, plaids, Tartans, Poil de
chèvre, etc., à des prix excessivementbas.

Mousseline de laine de 10 et. et plus haut.
Orléans, Paramattas et Mérinos 32{- » »
Des velours de soie fl. 2.50 » »

» » coton 50 t, »
Des Indiennes, Colonnades en blanc et couleur,

Dimets, etc 10 » »
Des Mouchoirs de poche brodés 25 » ï
Des Sous jupes cordollics .1.25 » »
Des couvertures do table ; . . 1.00 » »
50Q pièces Parapluios de Soie 15 sortes différentes 2.50 » »

» » de Coton 90 » »
DesFoulards des Indes 90 » 2.50
Des étoffes pour Gilets, en Gacheinir, Soie et Velours, Cravates, Cols,

EcJiarpes , Robes de Chambre, Gants, etc., à de très-bas prix.
' Crinolinepour Sous-jupes. Oudinot.
ta vente commencera lundi, le 26, de 9 à 5 heures.

OBERWARTII , frères & C.
Commissionnaires à Paris et Amsterdam. Maison

à La Haye, rue diteKorlo Pooten, 179.

P.S. A Louer un appartement au premier, consistant en quatre
'belles pièces, Cuisine, Grenier, Cour, etc., aveo ou sans Meubles.

AJU AVIS IMPORTANT.
gsg Vente par liquidation.

M. VAIï WEERDEST& Cie, Hoogstraat 343 ,
chareésde la liquidation des affaires de la maison précédento , ont l'honneur
d'informer les Dames que la Vente des marchandises de ce magasin

1 commencerai! partir de ce jour.
VU LES ASSORTIMENTS ENORMES et afin d'accélérer autant que pos&i-

-' ble la liquidation on s'est décidé avec les intéressés , à abandonner les mar-
" chandises BEAUCOUP AU-DESSOUS DE LEURS PRIX.

LesMARCHANDISES consistentprincipalement enSOIERIES detoutgenre ,
: tels que POULT DE SOIE, GROS D'AFRIOUE, GROS GRAIN, GROS DE
1 NAPLES, MOIRÉS, SATINS et FLORENCE tant en NOIR qu'enFAÇONNÉ ,

RAYEPEKING et TOUTES COULEURS, de beaux choix en tout genre de CIIA-
£ LES et ÉCHARPES, CACHEMIRES, TERNAUX et INDOUX,VELOURS DE LYON

en toutes nuances et largeur, diverses étoffes nouvelles pour robes, telles que
" CACHEMIRE D'ECOSSE , SATIN LAINE , RAYÉ FRANÇAIS , GRENADINE ,

TARTANS, PLAIDS, MOUSSELINE-LAINE , FLANELLE DE SANTÉ , etc., etc.
RUBANS et GANTS DE PARIS, FICHUS, COLS BRODÉS, de VRAIES DEN-
TELLES , BLONDES et unequantité d'autres articlesde nouveautés.

On y trouve un grand choix en tout ce qui concerne I'ARTICLE DE DEUIL.

Rèépôt de Wins d'Espagne
DE

I. GARCU DE MM),
chez F. CRÉMAW, rue dile Spuistraat, n» 37, à La Haye.

La bouteille deXéreS (dit Cherry) 1- qualité .. . fl. 1.75.
" TilltO dOUX supérieur special. (La 1/2bouteille) .. . 1./i>.

SOUS LE PATRONAGE DE SaJftaj. la Relue d'Angleterre,
S. A. R. lePrinceAlbert ,

LA FAJHLLE ROYALE, LA NOBLESSE , ET LEJ DIVERS 80UVEBAINS ET
COURS DE L'EUROTE.

Rowlaiid's Macassar Oil.
Cettehuile agréable, odorante et limpide, n'a point d'égale au monde pour

', préserver, restaurer et embellir les cheveux; elle le» conserve et les fait
repousser, les empêche detomber ou de devenir gris , et s'ils sont gris , les
rend à leur primitive couleur. — Prix 3s. 6d. la bouteille.

AVIS IMPORTANT. — Chaque bouteille gouuino porte les mots Row-
und's Macassar Oil, gravés en deux lignes sur l'enveloppe et sur ledosde
l'enveloppe, répétés près de 1,500 fuia , contenant 29,028 lettres.

KowlaïuTs Kalydoi*.
C'est un extrait de plantes Orientales odoriférant et onctueux , et dégagé

de toute substance minérale. Il dissipe pronipteinenl les rougeurs, les bou-
tons , les taches de rousseur , et toutes les affections cutanées. Le brillant et
la douceur qu'il communique auxjoues , au cou , aux bras et aux mains , le
rendent indispensablepour la toilette— Prix 4s. 6d. la bouteille.

Rowland's Oclonto,
®P BSIÏfKIIJKSI BE 3PM3LI.

POUDRE BLANCHE ET ODORIFERANTE, provenant d'herbes orientales
1 d'unn vertu inestimablepour renforcer, préserver et nettoyer les dents et les

gencives. —Prix 2s. 9d. par boîte.
important.

Pour éviter toute fraude, le seul Agent àLA HAVE estM.SaCh.

SANS EMPLOI DE FIL D'ARCHAL OU DE MOYEN DE SUTURE,

..BUTS DÉCHAUSSÉES AFFERMIES ET PLOMBAGE DES DENTS CARIÉES,
à t'aide du ciment marmoratum.

o-x>-0-0^ C C-o-oo

M. Joseph Hes, Dentiste examiné par la Fuculté, continue avec plombage des dents enriées à l'aide du ciment marmoratum, dont il Cst lesuccès l'applmation de son nouveau système, pour la pose de dents artificiel- propriétaire et l'inventeur. Ce ciment est appliqué, sans causer la moindre
leset minérales, d'une matière incorruptible, ayant leur émail naturel et ré- douleur, sans faire éprouver la moindrechaleur, la moindre pression dans la
pondant il toites lesexigences delà mastication et de la parole. C'est une vé- bouche, et il rend les dents cariées aussi saines, aussi solides qu'elles l'avaientrite incontestableque la perte desdents défigure les plus beaux visages, gêne étéauparavant.la prononciation et rend l'opération de la mastication incomplète, résultat L'emploi de son Elixir Odontalgique qui calme en un instant la
qui réagit si déplorablementsur l'action importante d'une bonne digestion. douleur de dent la plus aiguë, rend inutile la pénible opération d'arracher les

Une expérience de plusieurs années et de nombreuses leçons suivies avec dents.persévérance auprèsdesmeilleurs mécaniciens deLondres, ontmis M. Jo- M. Joseph Hes contracte désabonnements avec des familles, ainsi
SCpliHeSen état de poser suivant son système les dents artificielles et qu'avec chaque personne quivoudra l'honorer de sa confiance. Ses prix sont
minorâtes de manière il satisfaire toutes les exigences, ainsi que le prouvent fixésavec unegiande modération.:-s certificats les plus authentiques. Dans les mille et mille circonstances qui Onest prié d'affranchir leslctties. Adresse : Nieuwe Molstraat, N, n» 144,ont présentées pour faire l'application de son procédé, jamaisil n'a man- àLa Haye.i une seule de ses opérations, soit dans les poses des dents, soit dans le

'ËhSatre-MSoMttl-Friiueaèë
SîE LA HAYE.

Les personnes des deux sexes qui désireraient entrer dans la classe de
Chant , comme surnuméraires Choristes , ainsi queles Jeunes Filles qui vou-
draient assister à la classe île Danse pour entrer dan» le Ballet , voudront bien
s'adresser il.lt, Picard , n'gisseï r-général dudit ihcâtie , demeurant ,
rllO dite.ÖM»f?M>l!£\

SIROP DE MEÉ D'ARABIE,"
PuissantPectoral etAntlphloglstique,

seul APPaouvÉ par les médecins de tous les hôpitaux de Paris. Dépôt chez M.
W. C. vanDort , à La Haye , où sevend la Pâte lie Waf 6.

Pour guérirlesBbiume» et lesAffections «le poitrine.

AVIS. La véritablePâte deRegnauld
aîné, pharmacien, rue Caumartin,
n° 45, ne se prépare qu'à PARIS,
par IL* FRERE 9 son élève et son
successeur, et l'unique possesseur de
1& recette de ce pectoral.
Se garantir des contrefaçons
en s'assurant que chaque boîte est j
scellée d'une bande de papier vert
dont voici le modèle : |

Par Brevet d'lnvention. _^_____\_.
PATE DE REGNAULD AÎNÉ. UÈf :':*-*h.
Elève et successeur de Regnauld aîné, Vwß^y- ■ "^e§Sl

et seul propriétaire de cette Pâte. vKraïfa^fiiïÜ^
PRIX EN FRANCE : 1 FR- 50 C. LA. DOÎTE. _^SRBBbs_^

A Amsterdam, chez 19. Groote, pharmacien; à Amersfoort, chez MM.
Hondius et fils, pharmaciens; à Arlon , chez M.Ensch , parfumeur; à Arn-
hem , chez H. Troost , pharmacien; à Berg op-Zoom , chez W. de Bruyn,
confiseur; à Bois-le-Duc, chez M. Welsch, marchand de galanteries; Q

Breda, chez M. van den Goorherg , pharmacien; à Delft, chez W. Drabhe ,
confiseur; à Deventer, chez M. ïikkel et Lowerens , parfumeurs; o Flessin-
gue , chez M. Bclsey, D. 5. Bierkaay; à Goes , chez M. Lecoinlre , pharma-
cien ; à Gorcuin , chezM. Schulize , pharmacien ; à Gouda , chez M. Goed-
raad , négociant ; 'a Groningue , chez MM. Brandon cl C. ; i Haarlem , eh. a
M. van der Schalk , confiseur; à Kampen , chez Mlle Woogt , Groenmarkl;
à La Haye , chez M. Nieuworkerk , confiseur, et Sack, négociant ; à Leeu-
warden , chez Wad. Y° Hainslra, fournisseur de la cour; à Leyde , chez M.
Zuur; à Middelbourg, chez M. van Bakelgem, pharmacien; à Nimègue,
chez M. van Gils, marchand de galanteries; à Rotterdam , chez M. Losel
Vorstman, pharmacien; à Btirernunde, chez M. Giesbers, pâtissier-confi-
seur; à Schiedam, chez M. van der Schalk , pharmacien ; à utrecht, chez
M.Reuser, négociant ; à Zaandam , chez M. Troens , confiseur; à Zierikzeo ,
chez M. Ochtman , pharmacien ; à Zntphen , chez M. van Rossuin , Grande
Place; à Zwolle , chez W. Louwerens, parfumeur.

ILA lIAYE, cdicï Lcnpold I.Sbenberg, Lage Nieuwstraal.

Dépôt-général à Amsterdam chez UI. Scdoonevklij et. Fus.
tieurssteeqittà Rotterdam. nhez . wvßey* .Snoeck, Eoofdstesg.


	Journal de La Haye no. 25 28.01.1846
	LA HAYE, 27 Janvier.
	Affaires d'Angleterre.
	L'llistoire de la Captivité de Ste-Héléne.(1)
	M. Guizet et M. Thiers.
	Affaires de Belgtque.
	Nouvelles d'Algépie.
	VARIÉTÉS. L'HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÉNE. Par le général Montholon. Compagnon d'exil et exécuteur testamentaire de V Empereur. CHAPITRE Ier. L'Elysée-Bourbon.
	DÉCLARATION AU PEUPLE FRANCAIS.
	Bourse d'Amsterdam du 26 Janvier.
	Bourse d'Anvers du 26 Janvier.
	Bourse de Londres du 24 Janvier.
	Bourse de Vienne du 19 Janvier.

	advertenties
	Adv. 1
	Adv. 2
	Adv. 3
	Adv. 4
	Adv. 5


